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Besançon, le 22 octobre 2025 

 

 

 

Objet : avis PLU commune de TARCENAY FOUCHERANS 

 

Monsieur le Maire, 

Vous nous avez transmis pour avis le 22 septembre 2025 le projet de 

modification simplifiée n°1 de votre PLU reçu dans nos services le 24 

septembre 2025. 

 
Celui-ci a pour objet des ajustements au règlement écrit lesquels portent 

sur les zones U et AU. Votre projet sera donc sans impact sur l’activité 

agricole. 

 

En conséquence, nous délivrons un avis favorable sur votre projet de 

modification. 

 

 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

     Philippe MONNET 

     Président, 
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